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LISTE DES PIECES A PRODUIRE
A l'appui d'une demande de licence 
Concernant la création, le transfert ou le regroupement d'une officine
(ref : arrêté du 21 mars 2000, JO du 23 mars 2000)
Le dossier à constituer en 6 exemplaires doit comprendre:
· Une demande motivée

· Adressée à  Madame la Directrice de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire.

· Cette demande doit être datée et signée. Porter l'adresse, le N° de téléphone et l'e@mail du requérant et l'adresse exacte de l'emplacement choisi.

· S'agissant de la motivation, celle-ci doit être détaillée et contenir les arguments tendant à prouver que l'ouverture d'une pharmacie (ou son transfert) est nécessaire pour les besoins de la population. Le candidat doit fournir lui-même les éléments d'appréciation d'ordre démographique, topographique et économique. Se rapprocher du service technique de la mairie.
· Toutes pièces justifiant que le pharmacien est propriétaire ou locataire du local proposé ou du terrain sur lequel la création ou le transfert est envisagé:
· promesse de vente

> compromis de vente

> promesse de location

> bail commercial
Ces pièces doivent préciser:
→ La nature de la cession ou location (magasin, garage, maison d'habitation, terrain)

→ Les coordonnées et la qualité du cédant (propriétaire, gérant, mandataire)

→ Les conditions de la location ou de la cession 
→ L'adresse exacte du projet (pour un centre commercial le N° de cellule est à préciser)

→ La superficie des locaux ou du terrain
Et en cas de:

Promesse unilatérale porter mention de l'enregistrement

Promesse bilatérale  porter les mentions "bon pour vente", "bon pour achat", la date et la signature des 2 parties.
Nota: La promesse de vente doit être obligatoirement enregistrée. Par contre la promesse de location et le bail commercial n'ont pas à l'être. Toutefois, la date d'enregistrement permet une date certaine à l'acte et détermine les possibilités d'opposabilité à celui-ci.
· le permis de construire
→ Lorsqu'il s'agit d'une construction neuve, de travaux importants ou d'un changement d'affectation du local, un permis de construire établi au nom du requérant est exigé.
→ Lorsqu'il s'agit d'un centre commercial, le permis de construire du centre est exigé.
→ Lorsqu'il s'agit de l'aménagement d'un local existant,  une adaptation mineure ne justifie pas d'un permis de construire.
Dans ce cas joindre au dossier:

• Copie de la déclaration préalable de travaux que le requérant est tenu de faire à la mairie

• Une déclaration sur l'honneur que cette lettre n'a, à l'expiration du délai d'un ou 2 mois, donné lieu à un aucun refus de la Mairie.
• ou la réponse du Maire si elle intervient dans un délai inférieur.
→ Lorsque les transformations ne nécessitent ni permis de construire ni déclaration de travaux, faire compléter par le Maire de la commune d'implantation le document joint à ce dossier.
· local ou terrain appartenant à la municipalité:

Joindre la délibération du Conseil municipal autorisant le maire à vendre ou à louer ledit local ou ledit terrain. Cette délibération doit porter le cachet mentionnant sa date de réception à la sous préfecture.
· local à usage d'habitation
Joindre une attestation du Maire certifiant qu'il peut être destiné à un usage commercial.
· les plans
· plan côté du local 
Portant mention de la surface professionnelle (minimum souhaitable 100 m 2) et faisant apparaître l'aménagement intérieur (ne pas omettre de faire figurer le guichet de garde pour la nuit, l'emplacement du coffre destiné aux toxiques et de préciser les  mesures de protection prévue pour les issues)
Si les réserves sont situées à un autre niveau, joindre le plan de ces réserves.
Si le local est inclus dans un centre commercial, un plan de masse avec indication de l'emplacement de l'officine devra être fourni (précisant  le N° de la cellule où l’officine sera installée)
Les plans devront être visés ou certifiés conformes par l'un des responsables de la société, s'il s'agit de locaux construits par une société immobilière. Si ce n'est pas le cas, ils devront être visés par le pharmacien lui-même.
· le plan côté de la commune avec indication du projet.
· le plan du secteur ou du quartier (de préférence carte IGN) portant:
• indication de l'échelle

• emplacement du projet

         • emplacement des officines voisines avec mention des distances concernant le lieu de départ et la zone de réinstallation
· diplôme 
· Copie du diplôme de pharmacien (à défaut, du certificat provisoire de réception au garde de pharmacien)
· nationalité française
· attestation de nationalité française ou fiche individuelle d'état civil et de nationalité française de moins de 3 mois  ou photocopie recto verso de la carte d'identité
· casier judiciaire 
· datant de moins de 3 mois.
· Dans le cas d'une demande de transfert :

· copie de l'inscription au tableau A de l'Ordre des pharmaciens
· S'il s'agit d'une exploitation en Société : copie de l'inscription de la SEL au tableau de l'Ordre et extrait du RCS KBIS 

Les documents photocopiés doivent être certifiés sur l'honneur, conformes aux originaux par le pharmacien
Contact à l'ARS : Direction de l'Accompagnement et des Soins :
Département Accès aux Soins de Premier Recours
Immeuble ATLANTICA
17 Boulevard Gaston Doumergue

44200 NANTES 

Dép 44 et 85 : Mme TRENEL, 02.49.10.43.39, veronique.trenel@ars.sante.fr 
Dép 72 et 53 : Mme VAILLANT, 02 44 81 30 19, cecile.vaillant@ars.sante.fr  
Dép 49 : Mme DOS SANTOS, 02 41 25 76 22, caroline.dos-santos@ars.sante.fr  
Mlle MAURY, juriste, chargée de projet 02-49-10-41-24, eve.maury@ars.sante.fr 
M. DROULERS, pharmacien inspecteur, stephane.droulers@ars.sante.fr
